
Déduction supplémentaire
pour caisses de crédit

Annexe 17
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Déduction supplémentaire (al. 51(4.1))  Nombre de jours dans l’année d’imposition

Avant le 2 mai 2000 Nombre total de jours

X  5,5 % X ÷ - - - - - - - - - - =

Après le 1er mai 2000
et avant le 1er oct.  2001 Nombre total de jours

X  7,5 % X ÷ - - - - - - - - - - =

Après le 30 sept. 2001
et avant le 1er janv. 2003 Nombre total de jours

X  6,5 % X ÷ - - - - - - - - - - =

Après le 31 déc. 2002
et avant le 1er janv. 2004 Nombre total de jours

X  7,0 % X ÷ - - - - - - - - - - =

Après le 31 déc. 2003 Nombre total de jours

X  8,5 % X ÷ - - - - - - - - - - =

TOTAL (H1 + H2 + H3 + H4 + H5) - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - =
Inscrire le montant à la case   110   de la déclaration CT23
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Fr   1586C (2006/03)

Raison sociale de la société No de compte d�impôt des sociétés
de l�Ontario (MdF)

Fin d�année d�imposition

À utiliser par toute société qui était une caisse de crédit pendant toute l’année conformément au paragraphe 51(4) de la Loi
sur l’imposition des sociétés.

Calcul de la déduction supplémentaire
Revenu imposable pour l’année d’imposition - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

4/3 x montant maximal de la réserve cumulée à la fin de l’année d’imposition - - -

Moins : montant imposable à taux réduit de la société à la fin de l’année précédente - –
(figurant à l’annexe fédérale T2SCH17)

Total partiel  (inscrire zéro si le montant est négatif) - - - - - - - - - - - - =

Inscrire le moindre des montants A et C - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - =

Moins : montant modifié du revenu des petites entreprises pour la société au cours de l’année d’imposition - –

Déduction supplémentaire (inscrire zéro si le montant est négatif) - - - - - - - - - - - - - - =

Revenu imposable modifié des petites entreprises de l’Ontario

Revenu admissible à la DEPE (case   56   de la déclaration CT23) - - - - - - - - - - - - - - - - =

Moins : redressement pour la surtaxe (case  121  de la déclaration CT23) - - - - - - - - - - - - - –

Revenu imposable modifié des petites entreprises de l’Ontario - - - - - - - - - - - - - - - =
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